Sécurité civile
 

La Centrale d'Appel d'Urgence de Chaudière-Appalaches (CAUCA) est la Centrale mandatée par la MRC de L'Islet pour assurer le service 911 sur le territoire.

La Centrale doit pouvoir répondre rapidement aux appels des citoyens pour les services de santé, sécurité incendie et Sûreté du Québec. La Centrale opère le service à partir de Saint-George de Beauce. 

Il devient très important pour votre sécurité que chacun mette bien en évidence le numéro civique de sa résidence. Il sera ainsi plus facile aux services d'urgence de vous trouver.

 

Changement définitif : le numéro de téléphone 354-2911 ne sera plus disponible pour rejoindre le service incendie de Saint-Roch-des-Aulnaies à partir du 15 mai 2007.

Le système de communication sera intégré au réseau régional de la MRC de L'Islet. 

Pour les urgences, police, ambulance et incendie en tout temps composer le 911. 

Pour obtenir un permis de brûlage, téléphonez au bureau municipal, au 354-2892, au moins 24 heures à l'avance.

 

Règlement sur les animaux
 

La municipalité rappelle à la population de Saint-Roch-des-Aulnaies qu’elle a adopté un règlement concernant les animaux qui stipule que le propriétaire d’un chien doit obtenir une licence pour ce dernier.

 

La licence, au coût de 5 $ pour un premier chien et de 10 $ pour un deuxième, est valide pour la vie de l’animal.

L’enregistrement au bureau de la municipalité permet à un propriétaire qui a perdu son chien, de le retrouver plus facilement grâce au numéro d’identification et à la description inscrits au registre.

 

Les chiens errants : Il arrive que des chiens se baladent; habituellement ils ne sont pas menaçants mais notre réglementation oblige les propriétaires d'animaux domestiques à agir pour garder leurs bêtes chez eux. Les citoyens peuvent aviser la Sûreté du Québec du fait qu'un chien errant les incommode (598-3343).

 

Distribution de plants d'arbres et de fleurs
 

La municipalité offre des plants d’arbres de diverses espèces. Les intéressés sont invités le jeudi 17 mai entre 18 h et 19 h 30 au garage municipal. Possibilité de 2 plants par espèce.

Encore cette année, la Municipalité a acheté 250 hémérocalles pour donner à la même occasion, à raison de 2 fleurs par résidence . Apportez sac ou boîte.

 

Transport adapté et transport collectif
 

Parce que l'autonomie et l'insertion sociale passent par la possibilité de se déplacer... la Municipalité vous invitent à utiliser les services de transport mis à votre disposition.

 

Depuis plusieurs années, la Municipalité est inscrite au service de transport adapté de La Pocatière "Trans-Apte inc.". Ce service est réservé aux personnes handicapées seulement. 

 

Depuis 2005, la Municipalité est inscrite au service du transport collectif intégré (TCI) aussi administré par "Trans-Apte inc.". Ce service est offert à toute la population et pour l’utiliser il suffit de vous inscrire auprès de l’organisme au numéro de téléphone 856-5856. 

 

Grosses vidanges / conteneurs sur le terrain municipal
 

Depuis le 4 janvier 2007, la cueillette des grosses vidanges se fait en tout temps lors de la cueillette régulière des ordures. La Municipalité va donc retirer les conteneurs installés sur le terrain de l'édifice municipal ce qui permettra d'aménager le terrain qui servira de halte pour la boucle cyclable.

 

Récupération
Services Sanitaires Roy, de Saint-Pascal, l’endroit où est acheminée la matière recyclable, dispose d’une nouvelle technologie permettant la récupération des sacs de plastique afin de les expédier au centre de traitement de Victoriaville.

 

La consigne est de rassembler les sacs en paquet pour éviter que ceux-ci ne s’envolent lors de la collecte et du transport. Évitez de placer des matières recyclables dans les sacs. Outre les sacs, les pellicules plastiques de type cellophane, les sacs d’engrais et les sacs de compost son également acceptés.

 

Il ne faut plus détacher les couvercles des boîtes de conserve et des pots; les petits objets (contenants de pilules ou autres) doivent être insérés dans un grand contenant de la même catégorie (le plastique avec le plastique et le verre avec le verre).

 

La grande Corvée du printemps à La Seigneurie
Venez nombreux et dans la bonne humeur...

La Seigneurie des Aulnaies vous invite cette année encore à participer et à faire un succès de sa grande Corvée du printemps ! Que vous veniez seul, en famille ou avec un groupe d’amis… Que vous veniez pour une heure, quelques heures ou pour toute la journée… 

Venez nombreux surtout et apportez vos râteaux, votre lunch et votre bonne humeur ! N’oubliez pas qu’en vertu de sa nouvelle politique de reconnaissance du bénévolat, nous inscrirons vos heures d’implication dans un registre prévu à cet effet. Et pour chaque tranche de douze heures de bénévolat que vous aurez accumulée, vous aurez droit à un coupon échangeable contre un repas gratuit au café-terrasse Le Clapotis !

À inscrire à votre agenda : le samedi 12 mai 2007 à partir de 9h30 (derrière le manoir)
Les Fermières
Le 16 mai prochain à 18 :00 à la salle communautaire de Saint-Roch-des-Aulnaies, toutes les fermières sont invitées à venir partager un repas communautaire.

Puisque chaque dame apporte un plat, imaginez toute la diversité que nous aurons à ce repas ; un vrai festin de roi.

 

Pour l’occasion, Mme Nathalie Barde viendra partager notre repas et nous faire un exposé sur le service de soins à domiciles.

 

Votre présence à chacune est importante pour nous, alors venez en grand nombre et si vous le désirez vous pouvez inviter une amie à venir nous rencontrer et à partager nos bons petits plats.

 

Les prochaines cueillettes du jeudi
 

Récupération : 10 et 24 mai, 7 et 21 juin

Vidanges :3, 17 et 31 mai, 14 et 28 juin

